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COMPTE RENDU de L’ASSEMBLEE GENERALE 
du  vendredi 04 juillet 2008  à la Salle des Fêtes de DONZY  

 
 
 
Etaient présents : Mesdames ALEXANDRE, ALLAIN, BALME, Messieurs BANTEAUX, BERTRAND, 
BLANCHARD, Madame BOISORIEUX, Messieurs BORDERIEUX, BOUFFARD, BOUJLILAT, Madame 
BOUTRON, Monsieur BRAIDY, Mesdames BRIVET, CAILLARD, CHABANI, CHAMBON, Monsieur 
CHARDON, Madame CHARPENTIER, Messieurs DE CHANGY, DEBARD, DHERBIER, DIDIER-DIE, 
Madame DUHAMEL, Messieurs FONTAINE, FOURNEAU, GORCE, Mademoiselle GRIVOT, Madame 
GUILLAUMOT, Messieurs GUNTZ, HAGHEBAERT, HUBERT, BERNOT, BILLET, Madame BRASSAC, 
Messieurs GILLES, JACOB, Madame JARREAU, Messieurs JOLY, JOURNEAU, Madame LABONNE, 
Monsieur LARIVE, Mesdames LEBEAUT, LEGRAND BILLY, LELU, Messieurs MANOUVRIER, 
MARCEAU, MARTIGNON, MARTIN, MELET, Madame MICHOT, Messieurs MINEL, MISS, 
MONSINJON, Madame MUSITELLI, Messieurs NARCY, NICARD, Madame NICOLAS, Messieurs 
NOEL Gilles, NOEL Albert, NOLOT, PARENT, Madame PILLARD, Monsieur PLANCHON, 
Mademoiselle PLANTELINE, Messieurs PLUVINET, POINSARD, JAILLET, MEDEVILLE, RAPEAU, 
Madame RAVAUD, Messieurs REESE,  RODRIGUEZ, ROSSIGNOL, SEMET, SIMEON, Madame 
THOLLENAZ, Messieurs TOLLERON, VALLET, Madame VALLET, Messieurs VANNIER, VENIN, 
VERDIER, Madame VINCENT, Messieurs VINCENT, VOISINE, Madame GAULE, Monsieur et Madame 
ROBERT, Messieurs RAMEAU, REVERDY, Mesdames ROUSSEL, ECHARD, Messieurs CORTET, 
GUILLAUMME, GILSER, GUYOT, RAFERT, CLAHENT, Madame DEVEAUX, Monsieur DETROIT, 
Madame MONMIGNOT, Madame LESIAK, Monsieur NEVEU, Mesdames HERBIET, MERCIER, 
Messieurs ROSELEUR, LAZZERINI, Mesdames CACHOIR, LEVANNIER, BARONI, RAULT, Messieurs 
ACAR, HERBIET, Madame LELU, Messieurs MINOT, COULBOIS, NEYCHARD, MARCELLOT, 
RICHARD, Madame NOUVELLON, Messieurs SAUTEREAU, MAILLET, GAGNEDAIN, CHEVALLIER, 
GARNIER, Madame PAPARELLA, Messieurs MIFSUD, MONNEROT, LESTRADE, GIRARD, 
Mesdemoiselles ROUSSEAU et PERRIN.  

Etaient excusés : Messieurs ASSELIN, AUGER, Mesdames BARANZELLI, BARREAU, Monsieur et 
Madame BEAUSSILLON, Messieurs BERTRAND, BEUDET, BILLON, BOURGEOIS, Mademoiselle 
BRACQ, Madame BRAMANT, Messieurs BRO, BROSSARD, CARIO, CHARTIER, CHIR, CHRETIEN, 
COCU, COMTE, Madame CORBELON-BIOUGNE, Messieurs COURTILLAT, DE SOOS, DELAIR, 
Madame DELCLOS, Messieurs DENIAUX, DEBORDES, Madame D’ESTE, Messieurs DOUCET, 
DROUHIN, Madame DUCREUX CONFORTI, Messieurs FOURNIER, FREYSSINGE, GALLOIS, 
Madame GAULON, Messieurs GEORGES, GHEBALI, GILLONNIER, GOBET, Madame GOGUEY, 
Messieurs GOIRAND, GRIMARD, HATON, HOMAGE, JACQUET, Madame JOUAN, Monsieur 
LAJEUNESSE, Mesdames LAPERTOT, LAURENT, LE DUC, Monsieur LEBRETON, Madame LEROY, 
Monsieur LEUZY, Mesdames MAISON, MALEVAT, Messieurs MARQUIS, MARTIN, Mesdames 
MICHON, MOUISSION, NOBLET, Messieurs OVIDE, PAILHAS, Madame PARIS, Messieurs PARRY, 
PAYE, PAYET, PENEVEYRE, PERONEILLE, PICQ, PINEAU, POICHOT, Madame PUECH, Monsieur 
ROUSSEAU, Madame RUZ, Messieurs SAFFRAY, SAINSON, Mesdames SAULNIER, SCHMITT, 
Messieurs SCHREFHEERE, TARDIF, THIBAULT, VIARD, VOYOT, la compagnie des mots, centre terre 
et couleur, le musée d’art et d’histoire Romain Rolland, le musée de la Loire. 
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1 - RAPPORT MORAL  
 
 
Mesdames et Messieurs, je tiens à vous remercier ce jour, très sincèrement et très 
solennellement pour m’avoir permis de beaucoup apprendre, apprendre à écouter, à 
comprendre, à prévoir, à évaluer, à composer aussi et à rester sinon humble du moins réaliste. 
La politique n’est pas mon métier et ne le sera jamais, mais j’aime néanmoins pouvoir œuvrer là 
où je peux être utile, et j’ai bien l’intention de continuer. Mais mon rôle aujourd’hui de Président 
du Pays Bourgogne Nivernaise se termine et cela est très bien. Mr Gaëtan Gorce, j’en suis 
persuadé, possède tous les atouts pour continuer de développer ce territoire, dans les 
meilleures conditions, et je sais qu’il le veut. 
Je participerai, en ma qualité de citoyen et de conseiller général, à la suite de cette aventure, 
avec le maximum d’énergie, non seulement dans un esprit d’aménagement mais surtout de 
développement du Pays. 
Vous avez bien voulu me suivre sur l’idée d’une réflexion d’un Parc Naturel Régional de la Loire 
des Iles qui bouscule un peu les frontières départementales et régionales mais qui pourrait 
donner une véritable identité à nos territoires, source de développement économique 
considérable, et je vous en remercie tous. 
Je resterai, s’il le souhaite, aux côtés de notre député Maire, Mr Gorce, pour mettre en place ce 
projet, avec vous et l’ensemble de la population. 
Ce contrat 2007-2013 que nous allons signer, tente de suivre les préconisations de l’Etat, de la 
Région et du Département, sans pour autant renier l’esprit de la Charte. Il est loin d’être parfait, 
j’en conviens, mais il reflète le travail et les souhaits de la population, et même si certaines 
fiches resteront sans réalisation car sans aide, il permettra, je l’espère, un réel développement, 
en évitant la politique de guichet. 
Ainsi que je l’ai exprimé lors de notre dernière Assemblée Générale, j’aurais aimé une 
Université Populaire, une caution solidaire pour les petites et toutes petites entreprises, un 
investissement plus intense auprès des jeunes, une grande fête de Pays. Je suis persuadé que 
cela pourra se faire plus tard. 
J’ai tenté également d’intéresser la Presse à la politique « Pays », et je suis bien obligé de 
constater mon échec ; j’ai du manquer soit de compétence, soit de persuasion, soit de charisme. 
Cela aussi peut changer. 
 
Et remerciements à tous, en particulier au Conseil Général et à son président, à l’équipe du 
Pays et en particulier à Mr Fabien Lestrade. 
 
 
2 - RAPPORT D’ACTIVITÉ 2006 -2007 
 
 
Le personnel  

� Les salariés directement employés par le Pays Bourg ogne Nivernaise  
 

� Du 24 Janvier 2005 au 28 février 2007, Mademoiselle Hélène COUASSE a occupé le 
poste d’agent de développement économique. Monsieur Camille GIRARD lui a succédé 
à partir du 1er Avril 2007. 

 
� Mademoiselle Amandine ROUSSEAU est embauchée en qualité de chargée de mission 

environnement habitat depuis le 1er Octobre 2005. Ce poste est financé par le dispositif 
emploi tremplin (Conseil Régional de Bourgogne et Conseil Général de la Nièvre). 
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� Madame Cathy GUYOT a été embauchée pour un CDD d’un an à partir du 19 février 
2007 en tant que chargée de mission administratif. A ce jour, ce poste est occupé par 
Aurélie PERRIN. 

 

� Le chef de projet  
 
� Fabien LESTRADE, chef de projet du Pays, est mis à disposition par le Conseil Général 

de la Nièvre. Son salaire est pris intégralement en charge par ce dernier. 
 

� L’animatrice  tourisme   

 
� Estelle GRIVOT, salariée de l’Office de Tourisme de La Charité sur Loire, a eu pour 

mission la mise en réseau des acteurs touristiques du Pays. 
 

La vie de l’association 
 

Au cours de l’année 2006 - 2007, différentes réunions ont eu lieu : 
 

 
Assemblée générale Conseil d’administration Bureau 

  26 Janvier 2006 
 9 Février 2006  
   
 13 Avril 2006  
  30 Avril 2006 
 15 Juin 2006  

29 Juin 2006   
 31 Août 2006  
   
 14 Septembre 2006  
   
 9 Novembre 2006  
   
 5 Avril 2007  
  3 Mai 
 10 Mai  
   
 31 Mai  

 
Pour information, environ 5 725 courriers ont été envoyés durant l’année 2006, contre 2 
660 pour l’année 2005, soit une augmentation de 46% (signe d’une volonté mobilisatrice 
forte des citoyens). 
A contrario, environ 2 240 courriers ont été adressés en 2007 soit une diminution de 40% 
entre les deux années. 

 

� La charte de développement (rappel chronologique) 
La charte de développement du Pays Bourgogne Nivernaise avait été ratifiée en 
septembre 2003. Suite à l'adoption des nouveaux statuts lors de l'assemblée générale 
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extraordinaire du 22 janvier 2004, le Préfet de la Région Bourgogne prend un arrêté de 
reconnaissance officielle du Pays le 24 février 2004. 

 

� Le Contrat de Pays 
Le Contrat de Pays a été approuvé par les assemblées plénières du Conseil Régional et 
du Conseil Général de la Nièvre lors de leurs sessions du 29 octobre 2004. Le document 
est signé par l'ensemble des partenaires financiers début décembre 2004. 
L’enveloppe Contrat de Pays est issue de 3 fonds distincts : 

� Le FNADT (Etat) : Fonds National d’Aménagement Du Territoire 
� Le FRADT (Région) : Fonds Régional d’Aménagement Du Territoire 
� Le FDP (Département) : Fonds de Développement des Pays 

 
Le montant total de l’enveloppe est de 3 536 682 € répartis comme suit : 

Répartition des fonds Contrat de Pays

Etat (FNADT) 
1 100 000,00 €

Département (FDP)
300 000,00 €

Région (FRADT) 
2 136 682,00 €

 
A l’automne 2006, l’ensemble des crédits alloués a été consommé :  

� 85 projets labellisés par le Pays durant la période 1er janvier 2005 – 14 
septembre 2006 

� 13 773 041 € TTC de travaux réalisés 
� 6 186 680 € de subvention mobilisés :  

- 2,13% de l’Europe ; 
- 7,98% de l’Etat (FNADT) ; 
- 15,51% du Conseil Régional de Bourgogne (FRADT) ; 
- 2,18% du Conseil Général de la Nièvre (FDP) ; 
- 12,34% des autres fonds publics ; 
- 4,78% de fonds privés ; 
- 55,08% des maitres d’ouvrages.  

 
En plus des dossiers du Contrat de Pays :  

� 6 dossiers ont été labellisés au titre de la Convention de développement 
touristique pour un montant de 147 069,44 € 

� 3 dossiers ont été labellisés au titre des Contrats Ville d’Appui pour un montant de 
subventions de 926 850 € 

 
On constate que les porteurs de projets sont majoritairement des structures publiques tant 
en nombre de projets qu’en montant de subventions versées.  

 
 
Les travaux des commissions 
 

L’année 2006 fut essentiellement consacrée à l’évaluation du Contrat de Pays 2004-2006 
et à la réflexion du futur Contrat de territoire 2007 – 2013. L’année 2007, fut tournée vers 
la négociation du Contrat de territoire 2007-2013.  
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� Evaluation du Contrat de Pays 
A la fin des Contrats de Pays 2004-2006, le Conseil Régional de Bourgogne a proposé un 
accompagnement des Pays dans leur processus d'évaluation. Dans le cadre de cette 
action, le Pays Bourgogne Nivernaise s’est fait accompagner du bureau d’études « Ariane 
développement local » pour réaliser son évaluation. Ce temps d’évaluation a été mis à 
profit pour mobiliser les acteurs locaux.  

� 11 Janvier 2006 : Rencontre avec les Agents de Développement Local des 
Communautés de Communes ;  

� 1er et 2 Mars 2006 : 3 réunions de formations à la technique d’évaluation ;  
� 14, 15 et 16 Mars 2006 : Réunions des 7 commissions ; 
� 16 Mars 2006 : Réunion du comité de pilotage ; 
� 6 Avril 2006 : Forum régional d’évaluation ;  
� 13 Avril 2006 : Réunion du comité de pilotage ; 
� 15 Juin 2006 : Réunion du comité de pilotage. 

 
Le rapport final d’évaluation a fait apparaître un certain nombre de préconisations 
opérationnelles. Elles se traduisent par l’identification de thématiques à travailler, soit 
parce qu’elles n’ont pas été traitées dans le précédent Contrat, soit parce qu’elles sont à 
conforter. Tous ces points ont été travaillés dans le cadre de « groupes de travail » autour 
d’une problématique partagée. Cela s’est traduit par la réunion de 25 groupes de travail 
qui ont mobilisés 210 personnes. Leurs réflexions ont été étudiées en commission. Le fruit 
de ce travail est le Contrat de Pays négocié durant l’année 2007.  

 

� Négociation du Contrat de Pays 2007 – 2013 
La forte mobilisation des groupes de travail a permis d’écrire une première version du 
Contrat de Pays pour la fin de l’année 2006. L’année 2007 fut donc consacrée à sa 
négociation et à sa réécriture progressive.  

� 16 Février 2007 : Négociation technique ; 
� 12, 13 et 14 Mars 2007 : Réflexion prospective avec les Communautés de 

Communes ; 
� 13 Septembre 2007 : Comité de pilotage du Contrat de Pays 2007-2013 ; 
� 12 Octobre 2007 : Comité de pilotage du Contrat de Pays 2007-2013 ; 
� 8 Novembre 2007 : Négociation technique ; 
� 8 Novembre 2007 : Comité de pilotage du Contrat de Pays 2007-2013 ; 
� 22 Novembre 2007 : Négociation technique ; 
� 18 Décembre 2007 : Négociation politique ; 
� 15 Janvier 2008 : Négociation technique ; 
� 28 Janvier 2008 : Négociation politique. 

 

� Commission « Travail, Activité, Emploi » 
La commission s’est réunie sept fois au cours de la période 2006-2007 pour évaluer les 
actions menées et pour valider l’ébauche de la stratégie 2007-2013. 

 
� Politique d’accueil des porteurs de projets 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a été associé à la réflexion d’un réseau 
départemental de l’accueil. 7 réunions ont été nécessaires à la mise en place 
d’une charte départementale de l’accueil (création d’un logo, slogan et livret 
d’accueil). Dans ce cadre, le Pays Bourgogne Nivernaise a participé le 2 et 3 Juin 
2007 à la 4ème Foire à l’installation en milieu rural de Limoges. 61 contacts ont été 
pris sur l’ensemble du salon dont 16 contacts pour le Pays Bourgogne Nivernaise 
(dont 8 franciliens).  
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Secteurs d'activités des porteurs de projets

Libéral
7%

Non défini
16%

Artisanat
20%

Commercial
44%

Agricole
13%

 
 
17 porteurs de projet ont été accueillis par le Pays en 2007 et sont actifs dans leur 
démarche de création d’activités. Ils sont à ce jour, en contact soit avec le Pays, 
les Chambres Consulaires et les Agents de développement. 

 
� Collectif Ville Campagne 

Le Pays Bourgogne Nivernaise est associé aux travaux du Collectif Ville 
Campagne sur la Charte d’accueil des nouveaux arrivants en milieu rural, les 
modalités d’organisation des Foires à l’installation de Limoges  
D’autre part, le Pays Bourgogne Nivernaise est présent sur leur site Internet, 
portail national de l’installation en milieu rural. Le territoire y est présenté et 
plusieurs offres d’installation sont recensées et fréquemment remises à jour.  

 
� Service Public de l’Emploi Local 

Le Pays Bourgogne Nivernaise est membre actif au sein du Service Public de 
l’Emploi Local qui se réunit en moyenne une fois par mois. Le Service public de 
l’emploi local est une instance qui réunit l’ensemble des partenaires de l’emploi 
sur le territoire du Pays Bourgogne Nivernaise (ANPE, les PAIO, AFPA, ASSEDIC, 
Cap Emploi, les consulaires, MIFE, Mission Locale,…). Le SPEL est chargé de 
décliner au niveau local les orientations nationales en faveur de l’emploi selon un 
plan annuel d’actions locales.  

 
� Réseau des agents de développement local 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a organisé cinq réunions d’informations pour les 
Agents de développement afin de consolider les relations entre les agents et les 
Communautés de Communes. Il s’agit de construire des projets communs (Foire à 
l’installation à Limoges, etc.) et fournir des informations économiques, techniques 
et administratives.  

 
� Dispositif Local d’Accompagnement (D.L.A) 

Le Pays Bourgogne Nivernaise, parmi le Conseil Régional, le Conseil Général, 
l’ANPE, la Maison de l’Emploi, la Direction Départementale du Travail, est associé 
au comité de suivie du D.L.A. Il donne son avis consultatif sur les projets 
d’accompagnements proposés. 

 
� Maison de l’Emploi et de la Formation 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a été associé à sa mise en place. Il est désormais 
adhérent au Groupement d’Intérêt Public et participe à la réflexion.  

 
� Etude pour la redynamisation du Centre Ville de Clamecy.  
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Le Pays a été associé au comité de pilotage de l’étude pour réfléchir à la mise en 
place d’un programme d’actions opérationnelles afin de maintenir et redynamiser 
l’armature commerciale et artisanale du centre ville.  
 

� Diagnostic des métiers de bouche sur le Pays.  
Le Pays a été associé au diagnostic sur les métiers de bouche réalisé par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat. Les Communautés de Communes ont été 
associées à cette réflexion et au recensement des activités.  

 
Afin d’écrire la stratégie 2007-2013, la commission a été en charge de 5 groupes de 
travail :  

� Entrée dans la vie active ; 
� Produits du terroir ; 
� Porteurs de projet ; 
� Economie, sociale et solidaire ; 
� Culture de projets jeunes.  

 
 

� Commission « Patrimoine, Habitat, Biodiversité » 
La commission s’est réunie trois fois au cours de la période 2006-2007 pour évaluer les 
actions menées et pour valider l’ébauche de la stratégie 2007-2013.  

 
� Guide des aides à l’habitat 

La Commission a suivi la réalisation du guide des aides à l’habitat. Le groupe de 
travail s’est réuni une fois pour valider la trame et les informations contenues dans 
le guide.  

 
� Guide des bonnes pratiques architecturales et paysagères 

La Commission est chargée du suivi de la réalisation du guide des bonnes 
pratiques paysagères et architecturales. Ce groupe de travail s’est réuni quatre 
fois. La réalisation du guide a été corrélée à la mise en place de 8 réunions 
thématiques avec la population où étaient associés les membres de la 
commission. Le guide est paru le 22 Novembre 2007. A ce jour, 13% ont été 
distribués  

Vecteur de distribution du guide

Office de Tourisme
8%

Site Internet
5%

Librairies
12%

Communication
17%

Notaires et Agences 
Immobilières

9%

Magasins de bricolage 
et de matériaux 

écologiques
11%

Collectivités
38%

 
 

� Réflexion sur les techniques énergétiques 
Par ailleurs, un groupe de travail s’est réuni pour une réflexion sur les techniques 
énergétiques en lien avec l’ADEME. Cette rencontre a permis de faire un point sur 
les connaissances et les perspectives d’action dans ce domaine sur le territoire. 
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Afin d’écrire la stratégie 2007-2013, la commission a été en charge de 4 groupes de 
travail :  

� Architecture, Paysage, Biodiversité ; 
� Energies renouvelables ; 
� Quantité et qualité de l’eau ; 
� Habitat. 

 
 

� Commission « Attractivité et Tourisme » 
La commission s’est réunie cinq fois au cours de la période 2006-2007 pour évaluer les 
actions menées et pour valider l’ébauche de la stratégie 2007-2013.  

 
� Mise en réseau des Offices de Tourisme 

Suite à l’action collective autour des « journées du Patrimoine », les 8 Offices de 
Tourisme se sont associés pour réaliser le guide des animations estivales 2006 et 
2007.  

 
� Club des professionnels du Tourisme « Deux Rives pour vous servir » 

Le Pays Bourgogne Nivernaise a été associé au comité de pilotage pour réfléchir 
à la mise en place d’un club des professionnels du Tourisme sur le bassin de vie 
Cosne, Sancerre, Donzy, Pouilly, Saint-Amand, Léré.  

 
� Loire à Vélo 

Le Pays a souhaité impulser une réflexion sur l’itinérance en lien avec l’arrivée de 
l’axe Loire à Vélo dans le département du Cher. Deux réunions ont été organisées 
avec les collectivités du Cher et de la Nièvre, et les agents de développement 
local. Cette réflexion sera reprise dans la stratégie 2007-2013 du Contrat de Pays.  

 
� Programme LEADER + « Canal du Nivernais » 

Membre du Groupe d’Action Local, le Pays Bourgogne Nivernaise participe aussi 
au comité technique chargé de donner un avis sur les dossiers de demande de 
subvention et de faire émerger des projets sur le territoire concerné (pour le Pays : 
Communauté de Communes des Vaux d’Yonne et Communauté de Communes la 
Fleur du Nivernais). Le Pays Bourgogne Nivernaise a été associé à la réflexion 
pour la candidature du territoire au Leader 2007-2013.  

 
� Carrefour International des Sauvignons 

La Communauté de Communes Loire et Vignoble a déposé un projet pour une 
labellisation au Pôle d’Excellence Rurale en 2006. Le projet, un site touristique et 
de loisirs à vocation économique et culturelle, a pour objectif de promouvoir l’AOC 
du Pouilly-Fumé. Il présente et met en scène le cépage sauvignon à l’échelle 
mondiale sous ses différentes facettes. Le Comptoir des Sauvignons se veut un 
espace de convivialité novateur sous le signe de la rencontre, du partage et de 
l’union. Le Pays est membre du comité de pilotage du projet.  

 
Afin d’écrire la stratégie 2007-2013, la commission a été en charge de 6 groupes de 
travail :  

� Cyclotourisme ; 
� Hébergements et prestations ; 
� Itinérance ; 
� Mise en réseau des acteurs ; 
� Fonctionnement des Offices de Tourisme ; 



CR AG du 04 juillet 2008 
9/12 

� Val de Loire. 
 

� Commission « Vie quotidienne & Services » 
Cette commission réunit les anciennes thématiques « Proximité, Santé, Culture ». Elle 
s’est réunit 8 fois entre 2006 et 2007.  

 
� La maison de Santé de Neuvy 

Le Pays est associé au comité de pilotage de la maison de santé de Neuvy sur 
Loire. 

 
� Acteurs culturels 

En cœur d’une réflexion sur les acteurs culturels, le Pays Bourgogne Nivernaise a 
lancé un inventaire des acteurs culturels de son territoire qui s’est conclut par la 
réalisation d’un annuaire.  

 
Afin d’écrire la stratégie 2007-2013, la commission a été en charge de 3 groupes de 
travail :  

� Mobilité ; 
� Culture ; 
� Equipements structurants. 

 

� Commission « Communication » 
La commission s’est réunie huit fois pour mettre en place la politique de communication du 
Pays. Elle a été chargée de suivre la réalisation du journal biannuel du Pays « Aujourd’hui 
pour demain », du site Internet et de sa Newsletter mensuelle.  

 
 

� Les relations avec les autres Pays 
� Le chef de projet est associé aux rencontres régionales regroupant les directeurs 

des 15 Pays Bourguignons. Au cours de l’année 2006 et 2007, ce sont 
respectivement 8 journées auxquelles nous avons participé. 

� Des rencontres entre les 3 chefs de projets nivernais ont lieu en moyenne une fois 
par mois. 

 

� Les représentations du Pays dans différentes instan ces 
� UNADEL 

Le Pays Bourgogne Nivernaise est membre de l’Union Nationale des Acteurs du 
Développement Local. Cette structure permet d’avoir un lieu d’échange et 
d’information sur les politiques de développement local, mais aussi est un relais 
national des attentes locales. Fabien Lestrade est, au titre des animateurs de 
Pays, membre du Conseil d’administration de cette structure depuis le 5 octobre 
2005. 

 
� ADT 

Le 9 septembre 2005, le Comité Départemental du Tourisme, Randonièvre et le 
Service Loisirs Accueil ont fusionné pour créer l’Agence de Développement 
Touristique de la Nièvre. Le Pays Bourgogne Nivernaise a été élu au bureau de 
cette structure. 
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� Les actions du Pays Bourgogne Nivernaise ont été régulièrement présentées à la 
Chambre d’Economie Sociale et Solidaire, à l’Union Territoire d’Action Médico-
Sociale (UTAMS), à la Boutique de Gestion, aux professeurs des lycées et 
collèges. D’autre part, le Pays est régulièrement associé à différentes réflexions 
telles que la mobilité en lien avec les services de l’UTAMS, et les logements pour 
les jeunes. 

 
 
2 abstentions lors du vote du rapport d’activité 2006-2007 
 
 
3 - RAPPORT FINANCIER 
 
Le fonctionnement 
 

Budget en dépenses / recettes 
 

 Année 2006 Année 2007 Bilan 
Total dépenses 112 231,50 126 512,33 238 743,83 
Total recettes 87 806,88 188 543,93 276 350,81 

Solde - 24 424,62 62 031,60 37 606,98 
 

Les actions 
 

 Dépenses 2006 et 
2007 

Recettes 2006 
et 2007 

Recettes 
2008 Autofinancement 

Action Communication 
2006/2007 39 928,46 31 560,00  8 368,46 

Action Communication Mission 
Locale 3 498,31 0,00  3 498,31 

Action Etude Sous-traitance 3 540,16 0,00  3 540,16 
Action Guide animations 
touristiques 3 824,81 3 815,00  9,81 

Action Guide archi/paysage 126 390,47 37 175,00 51 130,00 38 085,47 
Action Véloroute voie verte 35 424,33 28 332,00  7 092,33 
Actions Balkans 19 362,29 18 363,00  999,29 
Action Evaluation 37 401,30 29 920,00  7 481,30 
Action Journal Initiatives 2006 13 812,62 10 910,00  2 902,62 
 283 182,75 160 075,00 51 130,00 71 977,75 
 
 

La trésorerie 
 
Au 31 décembre 2007, le Pays Bourgogne Nivernaise avait la somme de 140 435 € en 
disponibilité, correspondant à une année de fonctionnement. 
 
Rapport du Commissaire aux comptes 
 
La COGEP a contrôlé la comptabilité et précise qu’elle conforme à la loi. Il n’y a pas 
d’observation sur la sincérité des informations fournies par le Pays Bourgogne Nivernaise. 
 
 
Approbation des comptes 
 
Approbation à l’unanimité du rapport financier.  
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Affectation du résultat 
 
Il vous est proposé d’affecter les résultats 2006 et 2007 au budget de fonctionnement de 
l’année 2008. 
 
 
5 – PRESENTATION DU CONTRAT DE PAYS 2007-2013 
 
Voir ci joint le document présenté par Fabien Lestrade. 
 
 
6 - ÉLECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’administration a été constitué lors de l’Assemblée Générale.  
 
Selon les statuts du Pays Bourgogne Nivernaise, le conseil d’administration est constitué 
comme suit :  

- Le collège des consulaires est composé de 6 membres :  
o Les représentants de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat : Monsieur Jean-

Michel COINTAT et Monsieur Joël MINEL 
o Les représentants de la Chambre de Commerce et d’Industrie : Monsieur Michel 

SAFFRAY et Monsieur Philippe TARDIF 
o Les représentants de la Chambre d’Agriculture : Madame Joëlle LEBEAU et 

Monsieur Roger BLANCHARD 
- Le collège des collectivités est composé de 20 membres : 

o Les Conseillers Généraux sont membres de droit : Messieurs Michel POINSARD, 
Michel VENEAU, Hervé MONNEROT, Constantin RODRIGUEZ, Thierry FLANDIN, 
Jacques LEGRAIN, Lucien LARIVE, Jean-Louis LEBEAU, Philippe NOLOT 

o Les Maires des 3 villes d’appui sont membres de droit : Messieurs Alain 
DHERBIER, Gaëtan GORCE, Madame Claudine BOISORIEUX 

o Les représentants des Communautés de Communes : Madame Marie-José 
ALLAIN (Loire et Nohain), Monsieur Jean-Jacques LETE (Loire et Vignoble), 
Monsieur Gérard VOISINE (Pays Charitois), Madame Marie-Jo CHARPENTIER 
(En Donziais), Madame Elisabeth GAUJOUR (Entre Nièvres et Forêts), Monsieur 
Jany SIMEON (Val du Sauzay), Monsieur Roland GATEAU (Vaux d’Yonne), 
Monsieur Jean-Marc GRASSET (Fleur du Nivernais) 

- Les personnes volontaires pour être membres du collège des citoyens été invitées à 
présenter leur candidature à Monsieur NARCY (vice-président du Pays) avant 
l’Assemblée Générale. 14 personnes se sont inscrites : Monsieur Jacques JOURNEAU, 
Monsieur Jean Louis BILLET, Monsieur Georges NARCY, Monsieur André MESNE, 
Monsieur Michel TOLLERON, Madame Jocelyne GUILLAUMOT, Monsieur Jean 
PLUVINET, Madame Armelle MUSITELLI, Monsieur Philippe GILLE, Madame Evelyne 
MICHOT, Monsieur Bertrand HUBERT, Monsieur Gilles REVERDY, Madame Jacqueline 
CACHOIRE, Madame Elisabeth LEVANNIER.  

 
Monsieur NARCY annonce la mise en place future d’un Conseil Consultatif qui aura pour 
objectifs de réfléchir à la mise en œuvre d’un Conseil de Développement au sein du Pays. Les 
personnes volontaires ont été invitées à s’inscrire dans ce groupe de réflexion qui se réunira au 
courant de l’automne.  

 
Le Conseil d’Administration ainsi constitué s’est réuni pour élire les membres du Bureau :  

- Président : Monsieur Gaëtan GORCE 
- 1er Vice Président : Monsieur Georges NARCY  
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- 2ème Vice Président : Monsieur Jean-Louis LEBEAU 
- Trésorier : Monsieur Alain DHERBIER 
- Trésorier adjoint : Madame Claudine BOISORIEUX 
- Secrétaire : Monsieur Thierry FLANDIN 
- Secrétaire adjoint : Monsieur Jean-Jacques LETE  
- 5 autres membres : Monsieur Joël MINEL, Monsieur Jean PLUVINET, Madame Joëlle 

LEBEAUT, Monsieur Philippe NOLOT, Monsieur Bertrand HUBERT. 


